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Introduction

Selon les statistiques du commissa-
riat général du développement du-
rable de juin 2013, au premier juil-
let 2011, les maisons individuelles 
représentent 56,5 % de l’ensemble 
des logements en France métropoli-
taine (hors locaux d’hébergement). 
Plus de deux Français sur quatre 
occupent déjà une maison avec jar-
din en qualité de propriétaire ou 
de locataire, et un troisième quart 
aspire à un logement individuel.  
Face à cette attente qui suppose des 
réponses adaptées à des contextes 
variés, la question de la maîtrise de 
la densité se pose.*

La dissémination territoriale des 
habitations dans des zones périur-
baines de plus en plus reléguées ne 
peut être attribuée à un désir «d’iso-
lation temporelle» et sociale des 
nouveaux propriétaires. L’augmen-
tation encore récente des coûts du 
foncier y participe lourdement.

L’habitat individuel intermédiaire 
n’est pas une nouveauté, Christian 
Moley, en expliquant les différentes 
phases de formation de l’immeuble 
collectif, fait remonter le principe 
du jumelage des maisons au Moyen 
Âge.*

* CGDD- SoeS L’état du logement en 2011, édition juin 2013, service de l’observation et des statistiques.
Bureau des synthèses sur le logement et l’immobilier Tour Voltaire 92055 La défense.  
* Christian. Moley, L’Immeuble en formation , genèse de l’habitat collectif et avatars intermédiaires 04/1995

Aujourd’hui l’habitat indiduel inter-
médiaire reste peu développé alors 
que ça devient nécessaire d’arrêter 
le gaspillage du foncier qui devient 
de plus en plus rare.

D’un côté les urbanistes pronnent 
la densité et de l’autre côté l’image 
du lotissement qui concentre toutes 
les critiques négatives à l’égard d’un 
mode de vie périurbain qu’on a for-
temebt stigmatisé. 

On accuse le lotissement d’être inés-
thétique parcequ’il est standardisé, 
d’être peu intégré car mal relié au 
territoire, bref, en quelquesorte 
responsible de la monotonie et de 
l’inélégance du périurbain. Et à trop 
stigmatiser et simplifier ces tissus 
périurbains d’un point de vue for-
mel et sociale on fini par idéaliser 
une production et un mode de vie 
essentiellement urbain au détri-
ment des diversités locales de leurs 
potentiel et d’un mépri des aspira-
tions habitantes. 

Des idées reçus sur l’habiter périur-
bain: refuge des classes moyennes 
synonime de repli domestique et 
associé à la montée de l’individua-
lisme. 

L’habitat individuel intermédiaire, 
mieux conçu, mieux relié, mieux 
intégré, peut concilier les aspira-
tions habitantes et les exigences de 
la ville durable.
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Problématique

Je positionne mon regard dans le 
cadre de ce mémoire sur le point 
de vue du promoteur immobilier. 
Ce dernier a devant lui un mar-
ché de logements en périurbain 
qui concerne des promo-accédants 
essentiellement et ne peut pas ou 
peut très dificilement répondre à ce 
marché.

Une vrai demande existe dans les 
communes périurbaines de clients 
qui habitent déjà sur place (essen-
tiellement des jeunes chez leurs 
parents ou des locataires) qui ne 
souhaitent pas quitter leurs lieux de 

vie et veulent accèder à la propriété 
d’un logement.

Ces ménages n’ont pas les moyens 
de s’offrir une maison individuelle.
Le logement intermédiaire répond 
tout à fait à leurs attentes. 

Ce type de projets répond aussi au 
besoin urgent de sortir du lotisse-
ment diffus qui est très consomma-
teur du foncier. 

Il est donc impératif aujourd’hui de 
passer de la maison individuelle à 
l’habitat intermédiaire. 

Il esxiste maheureusement des 
point de blocage pour les promo-
teurs. Le premier concerne l’équi-
libre financieer de ces opérations 
qui n’est pas évident à trouver. Le 
deuxième blocage est relatif à l’ac-
ceptabilité des riverains de la den-
sification. Un autre point important 
sont les exigences des clients. Ces 
derniers sont très demandeurs de la 
maison individuelle et restent très 
pointilleux lorsqu’il s’agit d’habitat 
intermédiaire car ils ne veulent pas 
perdre les avantages de la maison 
individuelle.
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Méthodologie

Je me positionne dans ce mémoire 
en tant que promoteur. Je pense que 
ce type d’habitat est intéressant en 
périurbain car il permet de renta-
biliser le prix du foncier, en parti-
culier dans les zones à dominante 
pavillonnaire.

cependant dans ces communes 
périurbaines, les élus n’ont pas les 
mêmes souhaits surtout dans les 
communes riches et à dominante de 
maisons individuelles. Les habitants 
restent méfiants à l’idée de densifier  
même si ils ne s’oposent pas à ce 

concept qui peut valoriser le prix de 
leurs terrains.

Je commence d’abord par faire une 
étude sur le développement du loge-
ment intermédiaire dans la région 
Grenobloise périurbaine afin de 
comprendre le développement de 
cetype d’habitat. Ensuite je cherche 
à comprendre les contraintes liées à 
la construction de ce type d’habitat 
et les possibilités de déploiement de 
ces opérations.  Après, je réalise une 
étude de marché pour comprendre 
la demande par rapport à l’offre.

En dernière partie de mon mé-
moire,  je restitue le rôle que joue 
le promoteur pour la réussite de ces 
opérations et les problématiques et 
questionnements liés à ces projets.
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Partie 1: de quoi parle t’on ?

I-L’habitat individuel intermédiaire périurbain, contexte et définition

1-Densité et étalement urbain, constat.
2-L’habitat individuel intermédiaire, définition.
3-L’habitat individuel intermédiaire, formes urbaines.
4-L’habitat individuel intermédiaire, lotissements.
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Densité et étalement urbain
1/Constat

Nous avons consommé 5 fois plus de foncier
en 20 ans qu’en 20 siècles... Et demain ?

Le paysage des extensions urbaines est produit par des règles standard et un découpage foncier où l’enjeu 
se réduit à la desserte automobile des parcelles.

Un paysage fabriqué par et pour l’automobile

Habiter sans s’étaler, exposition réalisée par le CAUE de l’Hérault, 2013

Carte de l’étalement urbain en région Grenobloise autour des réseaux de 
transport 

«Etalement urbain»  ou «Urbans-
prawl» désigne le phénomène d’ex-
pansion des surfaces urbanisées en 
périphérie des villes et des villages.

Amorcé au début des années 70 en 
France, le phénomène s’accèlère à la 
fin des années 80.

Différentes dynamiques se com-
binent 

- L’essor concidérable du marché de la 
maison individuelle.

- L’essor du marché de l’automobile.

- Le rejet de la ville.

- La cherté du foncier.

- L’essor démographique la recompo-
sition des familles.
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2/Définition

Un habitat qui permet de densifier 

L’habitat individuel intermédiaire

Nous prendrons en compte dans 
ce document  le logement intermé-
diaire tel qu’il est défini selon l’orga-
nisme de statistiques Sit@del2 qu’ils 
appelent le logement groupé.

Les logements indididuels inter-
médiaires selon Sit@del2 sont plu-
sieurs logements avec des accès in-
dépendants ayant fait l’objet d’un 
seul permis de construire.

Nous étudierons ces logements se-
lon trois angles importants. Le pre-
mier  concerne l’aspect typologique, 
le deuxième est lié à la situation 
urbaine et à la densité, et le troi-
sième  est l’entrée individuelle des 

logements. 

Le logement individuel intermé-
diaire sous entend un habitat qui 
permet d’une part de densifier en 
optimisant les lots et les parcelles, 
et d’autres part de répondre à la de-
mande des fraçais qui aspirent aux 
avantages de la maison individuelle. 
Cet habitat doit bénéficier d’une en-
trée individuelle par logement. 

Ce type de logements peut se décli-
ner sur plusieurs formes allant du 
lotissement dense qui consomme 
moins de 600 m2 de terrain par 
logement aux logements inter-
médiaires accolés ou superposés 
jusqu’à trois étages.  Je restreint mon 
analyse à cette mesure car en dessus 
du R+3, nous dépassons l’echelle du 

Emprise de 15 maisons individuelles
groupées en bande

Emprise  de 15 maisons ou logements sur 1 hectare (10 000 m)

Emprise de 15 maisons individuelles dans un lotissement stan-
dard, implantées à 5 m de la rue et à 3 m de la limite des parcelles 
voisines

logement individuelle et  la regele-
mentation nous impose la mise en 
place d’un ascenseur.   

Qu’est ce que l’habitat indivi-
duel intermédiaire ?



Maison d’un lotissement où les maisons sont mitoyennes, iden-
tiques et forment des bandes. 
Pour lutter contre la conception individualiste et coûteuse de la 
petite maison isolée par une marge de 5 m. de ses voisines. En 
effet, du point de vue économique, seule la maison en bande 
peut être admise pour la reconstruction.*
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3/Formes urbaines

Maisons en bande accolées

Maisons superposées 

Maisons avec terrasses sans superposition

L’habitat individuel intermédiaire

Ont une vocation unifamiliale. Elles s’en distinguent a priori 
par une plus grande hauteur, des parcelles plus étroites et une 
plus grande urbanité.*

* Les difficultés de la définition de la maison de ville sont soulignées par J.-C. Vigato, V. Bradel, P. Dieudonné, op. cit.,
* Réinventer l’habitat intermédiaire, concours d’architecture CIMBÉTON, 2001.
* Gaston Bardet, Problèmes d’urbanisme, Dunod, 1948, p.152

Selon Christian Moley, l’architecture en gradins constitue l’exemple le plus ancien 
d’habitat intermédiaire. Ces origines sont lointaines, en particulier dans l’architec-
ture vernaculaire; Babylone, les villages des îles grecques et les hameaux berbères 
accrochés aux pentes de l’Atlas sont autant d’exemples d’édifices ou de groupements 
engendrant des terrasses.
Le jardin de la maison individuelle apparaît beaucoup plus tard dans l’architecture 
savante, avec les propositions d’Henri Sauvage et Charles Sarazin
qui, dès 1909, conçoivent des “maisons ouvrières”.*



CAUE de la charente : www.caue16.fr
CAUE de l’isère : www.caue38.fr
2014-11-27-terre-dauphinoise-immo-Maître NALLET, Le rève du neuf, la satisfaction de l’ancien.
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4/LotissementsLe BIMBY 
La démarche BIMBY (Build in My BackYard) que l’on peut littéra-
lement traduire par « construire dans mon jardin » a été initiée par 
l’Etat et vise à densifier les tissus urbains pavillonnaires.

Au final c’est une démarche d’initiative communale et à l’échelle de 
son territoire. Mais elle se réalise avant-tout à travers les projets de 
ses habitants.

Avec la Loi ALUR, le texte de loi a conduit à la suppression im-
médiate du Coefficient d’Occupation des Sols pour les communes 
couvertes par un PLU. Ceci conduit les élus à composer quotidien-
nement avec des divisions parcellaires plus nombreuses, et plus ou 
moins heureuses.

David Miet architecte urbaniste au CAUE de l’Isére souligne qu’au 
plan national, une cinquantaine de communes et communautés de 
communes ont mené des études BIMBY. Les premiers PLU inté-
grant des Orientations d’Aménagement et de Programmation dé-
diés à la densification du tissu pavillonnaire ont vu le jour.

Les transformaions de lotissements en habitat individuel groupé, 
ne relève pas que du droit public mais necessite souvent la révision 
d’un règlement de copropriété qui lui relève du droit privé. 

Le lotissement optimisé
Cette pratique commence à se généraliser, aujourd’hui les promo-
teurs ainsi que les aménageurs essayent d’optimiser le foncier. Le 
foncier est divisé en parcelles de 15x40. Cette solution est la plus 
utilisée par les professionnels.

Dans la configuration standard, la maison est construite au centre 
de la parcelle, avec 100 m2 de terrain on ne 
dégage que 400 m2 de surface d’agrément d’un seul tenant. Tandis que sur une implanation optimisée, avec seule-
ment 600 m2 de terrain, on optien la même surface d’agrément, soit un gain de place de 40%.

L’habitat individuel intermédiaire
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Pour mieux comprendre le développement de ce type de logements, j’ai réalisé une rcherche sur la localisation des 
mises en chantiers de maisons individuelles intermédiaires en région urbaine Grenobloise. 

Je n’ai pas trouvé de cartes localisant les logements individuels intermédiaires, ni d’analyses sur le développement 
de ce types de projets. Je me suis basée sur un tableau de statistuques de l’organisme Sit@del2 de janvier 2015 
en région Rhone alpes. Ce tableau résume tous les permis de construire et toutes les mises en chantier de projets 
d’ahabitat intermédiaire, de maisons individuelles et de logements collectifs sur toute la région Rhone Alpes. Ce 
document est consultable sur le site internet de l’organisme Sit@del2.  

J’ai calculé le pourcentage de logements intermédiaires par rapport aux autres logements et j’ai localisé sur la 
carte de ma zone d’études les communes qui ont mis en chantier plus de 30% de logement intermédiaire en 2015. 
Ensuite j’ai analysé la localisation de ce type de logements selon la densité et le type de communes. C’est ce que 
nous allons voir dans le chapitre suivant.
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Partie 2: Étude de marché

I-État des lieux en région Grenobloise périurbaine, une densification refusée par les habitants

1-La région Grenobloise périurbaine, analyse.
2-L’habitat individuel intermédiaire, constat sur son développement.
3-De la loi SRU à la loi ALUR, donnera t’elle du souffle à ce types de programmes.
4-Enjeux politiques, l’urbanisme de planification 
5-L’habitat individuel intermédiaire, point de vue des acteurs.
6-L’ acceptabilité sociale des projets, le poids des riverains.

II-La région Grenobloise périurbaine, le défit de l’équilibre financier des opérations

1-Le marché selon les notaires, le neuf, un marché localisé.
2-Le marché selon les notaires, l’ancien, des disparités selon les secteurs.
3-Le marché selon les notaires, Les maisons anciennes un marché hétérogène.

4-Le marché selon les notaires, Les terrains à bâtir  un marché très stable.
5-La région Grenobloise périurbaine, les aspirations des clients.
6-La typologie des acquéreurs, les mesures gouvernementales.
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I-État des lieux en région Grenobloise périurbaine, 
une densification refusée par les habitants

Étude de marché
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P-2
La région Grenobloise périurbaine

1/Analyse
Le secteur étudié dans ce docu-
ment se limite à la région Greno-
bloise selon la carte de l’INSEE. 
Nous ne prendrons pas en compte 
les communes urbaines repré-
sentant plus de 10 000 habitants 
qui sont Grenoble, Saint Mar-
tin d’Hères, Echirolles, Fontaine, 
Seyssinet, Seyssinet Pariset, Saint 
Égrève, Maylan, et Le Pont de Claix.

Selon l’étude de l’INSEE, nous pou-
vons distinguer des polarités diffé-
rentes :

Le pôle urbain est une unité ur-
baine offrant au moins 10 000 em-
plois. 

La « commune multipolarisée est 
une commune dont au moins 40 
% des actifs occupés résidents tra-
vaillent dans plusieurs grandes aires 
urbaines, sans atteindre ce seuil 
avec une seule d’entre elles.

Une commune monopolarisée, 
est une commune appartenant à la 
couronne d’une aire urbaine.

La carte en bas nous présente la 
densité de constructions des com-
munes ainsi que les communes ur-
baines de plus de 10 000 habitants.

Département de l’Isère

Département de l’Isère

Typologie INSEE
Monopolarisée
Multipolarisée
Pole
Rurale

La région Grenobloise selon l’étude de l’INSEE

Les communes urbaines et la densité de constructions par km2   

Communes urbaines de la région 
Grenobloise
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I-État des lieux en région Grenobloise périurbaine, 
une densification refusée par les habitants

Étude de marché
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2/Constat sur son développement
L’habitat individuel intermédiaire

Département de l’Isère

Département de l’Isère

Typologie INSEE
Communes 30% habitat individuel intermédiaire
Monopolarisée
Multipolarisée
Pole
Rurale

Localisation du développement de l’habitat individuel groupé

Localisation du développement de l’habitat individuel groupé

Communes 30% habitat individuel 
intermédiaire

Selon les statistiques de organisme 
Sit@del2 de janvier 2015 en région 
Rhone alpes,  le nombre total esti-
mé de logements mis en chantier est 
45500. Le nombre total estimé de 
logements individuels purs mis en 
chantier est 11200 donc 24,62%. Le 
nombre total estimé de logements 
individuels groupés (Ce nom cor-
respond à notre sujet, le logement 
individuel intermédiaire) mis en 
chantier est 4600 donc 10,11%. Le 
nombre total estimé de logements 
collectifs mis en chantier (y com-
pris logements en résidence) 29700 
donc 65,28%.

Les logements groupées que nous 
avons appelé habitat individuel 
intermédiaire se sont développés à 
plus de 30% selon Sit@del2 dans les 
communes repérées en couleur bleu 
sur les cartes à droite.

Selon la carte de densité de 
constructions, nous pouvons 
constater que ce type de logements 
s’est développé dans des communes 
où la densité est supérieure à 0,3 
constructions par km2.

La carte de typologies des com-
munes plus haut nous montre que 
ce type de logements s’est développé 
dans des communes urbaines au 
détriment des communes rurales.

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/r/sitdel2-donnees-detaillees-locaux.html
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2/Constat sur son développement
L’habitat individuel intermédiaire

Cette analyse que j’ai réalisé nous 
montre que ce type de logements 
a encore du mal à se développer. 
Pourtant ce n’est pas un nouveau 
concept. 

Les recherches en matière d’« ha-
bitat intermédiaire » ont été très 
actives dans les années 1970, en 
réponse à la double question de la 
densité et de la recherche d’un es-
pace privatif avec jardin apporté par 
la maison individuelle.

Ce type d’habitat individuel inter-
médiaire est à rapprocher du travail 
de nombres d’architectes de cette 
époque (65-85) en rupture avec 
le dogme absolu du Mouvement 

Moderne d’origine (tours et barres 
«hors-sol»  avec des loggias don-
nant sur des espaces verts, desser-
vis par les transports en commun et 
conçus en remplacement des lotis-
sements de maisons uni-familiales.) 
mais dans la continuité formelle et 
fonctionnelle de celui-ci (sépara-
tion des circulations, abandon de 
l’îlot classique). 

Au moment du lancement de ce 
type d’habitat, il y avais encore la 
possibilité d’accéder à la propriété 
d’une maison individuelle. De ce 
fait l’habitat intermédiaire à cette 
époque était réservé en premier 
lieu au secteur social. Il a permis 
de baisser le coût de construction à 
cette époque. 

Je pense que le logement individuel 
intermédiaire aujourd’hui souffre 
de cette image de logements so-
ciaux et de logements ouvriers, ceci 
est l’un des freins à son développe-
ment.
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De la loi SRU à la loi ALUR

3/donnera t’elle du souffle 
à ce types de programmes

Le marché de l’individuel est divisé 
en un secteur diffus, qui représente  
environ 80% de la construction, et 
un secteur groupé, qui se partage 
les 20% restants. La loi SRU a faci-
lité le  rééquilibrage opérationnel et 
qualitatif vers un habitat individuel 
à densité maîtrisée.

Avant cette loi, Les anciennes règles 
d’urbanisme laissaient peu de marge 
à des projets différenciés capables 
de faire concurrence à la villa ou à 
la maison-icône isolée. La diversité 
n’apparaissait qu’à l‘occasion de pro-
jets considérés comme expé rimen-
taux où l’architecte trouvait une op-
portunité d’ex pression plus souvent 
formelle que conceptuelle.

Avec la loi SRU le passage au PLU 
a pu faire disparaître certains obs-
tacles qui bridaient l’habitat indi-
viduel dense l’interdiction de la 
mitoyenneté, les règles d’incons-
tructibilité par rapport aux limites 
séparatives, ainsi que les contraintes 
de règles densitaires telles que la 
modification du COS ou de la taille 
minimale des parcelles construc-
tibles.

La loi Alur vient renforcer cette 
volenté de densifier. Cette loi a sup-
primé le COS et  la surface mini-
male des parcelles constructibles. 
Elle constitue donc une opportunité 
pour le développement de l’habitat 
individuel dense. 

La loi Alur  impose le passage aux 
PLU intercommunaux, ceci va ren-
forcer la densification autour des 
axes de transports en communs 
existants et futurs. Il est aussi pos-
sible de voir emmerger des projets 
intermédiaires dans ces zones. 

Je pense que la reglementation va 
dans le sens de la maîtrise de la den-
sification. Cependant, les résultats 
ne sont pas sures, car le développe-
ment de l’habitat dépons de facteurs 
multiples et qui peuvent détourner 
le résultat attendu par la reglemen-
tation.  

Le volet urbanisme de la loi ALUR 
provoque des changements impor-
tants concernant la densité: la loi 
consacre pas moins de 51 articles 
au droit de l’urbanisme avec pour 
objectif de faciliter et d’accroître l’ef-

fort de construction de logements, 
tout en freinant l’artificialisation des 
sols et en luttant contre l’étalement 
urbain par 

1. La réalisation de PLU « in-
tercommunaux » ;
2.  La transformation des POS 
en PLU ; 
3. La suppression du COS ;
4.  La suppression de la sur-
face minimale des terrains pour 
construire ; 
5. L’arrêt du maintien des 
règles de lotissement au-delà de 10 
ans 

1- La loi Alur instaure le transfert 
automatique de la compétence PLU 
aux intercommunalités. Selon l’ar-
chitecte urbaniste Monsieur POU-
TISSOU, cette modification va fa-
vorise la densification de certaines 
zones qui sont notamment proches 
des transports en communs au 
détriment du développent d’autres 
zones. 

2-Les POS deviendront caduques à 
compter du 1er janvier 2016 dans 
l’hypothèse où ils n’auraient pas été 



19

I-État des lieux en région Grenobloise périurbaine, 
une densification refusée par les habitants

Étude de marché

Sabrina BALLET : Mémoire du master MOBAT 2015, Université joseph Fourrier 
Tuteur : M. Gilles DEBIZET

P-2

révisés et transformés en PLU.
Toutefois, lorsqu’une procédure 
de révision du POS aura été enga-
gée avant le 31 décembre 2015, elle 
pourra être menée à terme sous 
réserve d’être achevée dans les 3 ans 
après la publication de la loi Alur 
du 24 mars 2014 (le POS continue-
rait donc à s’appliquer durant cette 
période).

Il est à noter que la caducité de ce 
document impliquerait l’appli-
cation du Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) de manière 
automatique. Ce règlement est en 
général moins contraignant que les 
PLU au niveau de la densité.

3-Jusqu’à présent, le PLU pouvait 
fixer la densité de surface habitable 
pour construire, constituée par le 
COS qui exprime le nombre de 
mètres carrés de surface de plan-
cher susceptible d’être construit 
sur un terrain. Ce mécanisme était 
susceptible de freiner la densifica-
tion et de contribuer à l’étalement 
urbain. Le COS est donc abandon-
né au profit d’autres règles, telles 

que l’emprise au sol, la hauteur des 
bâtiments ou bien encore l’implan-
tation de constructions par rapport 
aux limites séparatives.

Cela entraîne la suppression des 
possibilités de «sur-COS» fixées par 
le règlement du PLU, pour l’applica-
tion des surdensités accordées no-
tamment aux constructions satisfai-
sant à des critères de performance 
énergétique. Cette suppression met 
également fin au mécanisme de 
transfert de COS qui permettait de 
construire en zone naturelle. Enfin, 
le calcul du versement pour sous-
densité est également impacté par 
cette suppression de COS. Cepen-
dant ce type de dispositif existe tou-
jours (sans se fonder sur le COS) par 
le biais d’autres règles (relatives au 
gabarit, à la hauteur, à l’emprise au 
sol…) que le PLU fixe déjà (Source : 
territoires.gouv.fr) .

4- La fixation par le règlement du 
PLU, d’une superficie minimale des 
terrains à construire est également 
supprimée. Cette fixation de la taille 
minimale des terrains a été identi-

De la loi SRU à la loi ALUR
3/donnera t’elle du souffle 
à ce types de programmes

fiée comme un frein à la densifi-
cation, mais également à la mixité 
sociale.

5-Mais dans un souci d’uniformi-
sation des territoires, les règles ap-
plicables au lotissement cesseront 
de s’appliquer quand bien même la 
majorité des colotis aura demandé 
leur maintien. La loi Alur prévoit 
ainsi la caducité des documents du 
lotissement au bout de 10 ans, dès 
lors qu’ils sont situés dans le péri-
mètre d’un PLU ou d’un document 
en tenant lieu.
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4/L’urbanisme de planification
Enjeux politiques 

le rôle des OAP dans le déploiement de l’habitat intermédiaire

La mise en œuvre des règles de den-
sité en France est assurée par les do-
cuments d’urbanisme. Ce sont des 
règles de planification urbaine qui 
assurent un développement urbain 
maîtrisé, une utilisation économe et 
équilibrée des espaces naturels, ur-
bains, périurbains et ruraux en maî-
trisant des besoins de déplacement. 

D. La DTA définit des objectifs 
et critères en lien notamment avec 
la densité souhaitée selon les carac-
téristiques du milieu. Le préfet a le 
pouvoir de contrôler le respect du 
taux de densité  au niveau du PLU. 
E.          Le SCOT peut déter-
miner la densité approximative 
d’occupation du sol exprimée par 
des moyennes ou encore par des 
minima et des maxima de nombre 
de logements par hectare à l’échelle 
d’un bassin de vie. 
F.         Le PLU doit comprendre 
les grandes affectations du sol et les 
densités de son occupation. 
G. Une  OAP définit préci-

sément les gabarits des bâtiments 
d’un secteur à aménager . 

Le PLU renvoie à un nombre consi-
dérable de « rapports quantitatifs », 
notamment :
•	 au	 coefficient	 d’emprise	 au	
sol (CES), c’est-à-dire au rapport 
souhaité entre la superficie occupée 
par un bâtiment et celle du terrain 
entier (il s’exprime en pourcentage) 
•	 au	 coefficient	 d’occupation	
du sol (COS), c’est-à-dire au rapport 
souhaité entre la superficie totale de 
plancher d’un bâtiment et la super-
ficie totale du terrain. Ce dispositif 
a été supprimé par la loi Alur. 
•	 à	 la	 superficie	 minimale	 et	
aux dimensions minimales des lots. 
Ce dispositif a été supprimé égale-
ment par la loi Alur. 

Certaines communes périurbaines 
sont dans une approche de densifi-
cation et de recherche d’une qualité 
urbaine et vont orienter leur régle-
mentation vers le développement de 

l’habitat intermédiaire et de «pro-
jets urbanistiques». Cette obliga-
tion de densifier la commune peut 
s’imposer aux constructeurs grace 
aux OAP qui sont des vrai projets 
d’aménagement qui peuvent fixer 
des heuteurs minimales à respecter 
et un type d’habitat précis. Les OAP 
peuvent  reglementer un secteur 
tel qu’un cahier des charges précis. 
Cependant beaucoup de communes 
se limitent à réliser des OAP admi-
nistratives et non des vrais projets 
urbains comme c’est reglementé 
depuis la loi SRU. 
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5/point de vue des acteurs
L’habitat individuel intermédiaire

Dans les zones pavillonnaires, la 
densification n’est pas toujours ac-
ceptée par les riverains. Le dialogue 
entre un maître d’ouvrage privé et 
une commune, en amont de la de-
mande d’autorisation de construire, 
est fréquent en France. 

Il s’effectue souvent au cas par cas et 
varie selon l’importance stratégique 
du projet. perçue par les élus et/ou 
le service d’urbanisme. Certaines 
communes ont formalisé ce dia-
logue en l’articulant avec le proces-
sus de conception architecturale du 
projet mmobilier en s’inspirant de 
la démarche HQE. 

L’on peut alors parler d’une dé-
marche de copilotage de la concep-
tion, démarche que la commune 
impose avec plus ou moins de suc-
cès au maitre d’ouvrage immobi-
lier.*

Un travail de recherche des étu-
duants MOBAT de l’année 2005 
détaille bien le point de vue des ac-
teurs par rapport à la densité.

* Debizet Gilles 6/ 9 2013-RAMAU_n°6_Debizet_densification_copilotage-concerte-final- AUTEUR.doc
* Étudiants Master MOBAT 2005. Hatem BOUDEN, Etienne CHEVALIER, Willian KAY, Tibault LEMARCHAND, Youssef RACHEDI, 
Habitat intermédiaire, avril 2005.

Les contraintes des élus 
lorsqu’ils souhaitent densi-
fier.

Ce sujet est sensible pour les élus 
car la majorité des français sou-
haitent habiter une maison indi-
viduelle et synonime de liberté et 
d’espace en s’étallat. Convaincre de 
l’importance de concentrer l’habi-
tat demande du temps et de nom-
breuses réunions publiques.

Le groupe d’étudiants MOBAT cités  
ci-dessous ont audité des résidents 
de maisons individuelles , mais la 
densité périurbaine pour eux n’est 
pas vécue comme une contrainte ou 
ressentie comme dans le logement 
collectif. 

Les élus sont donc face à leurs ad-
ministrés pour les convaincre et 
défendre une politique d’aménage-
ment qui soit plus respectueuse de 
l’environnement.  

Pourquoi les organismes de 
conseils incitent à la densifi-
cation

Le CAUE et l’AURG sont garants 
du respect des principes de la loi 
ALUR  et des directives en matière 
d’urbanisme. Ils cherchent à sensi-
biliser les élus sur des modes de dé-
veloppement et des produits d’habi-
tat qui favorisent une gestion plus 
économe de l’espace. Ils cherchent 
à promouvoir le logement inter-
médiaire, particulièrement dans 
les bourgs et les zones à dominante 
pavillonaire.

Quel regard porte le niveau 
intercommunal sur la volenté 
des élus en matière de densité 
?

Selon le responsable du pole habitat 
de la METRO. Plus les communes 
sont riches et plus elles résistent. 
Les élus ne souhaitenet pas courir 
le risque de perdre les prochaines 
élections.  
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6/Le poids des riverains
L’ acceptabilité sociale des projets

L’insertion urbaine et l’acceptabilité sociale des projets

Densifier les quartiers pavillonaires 
oblige à créer les conditions d’un 
urbanisme de proximité, un urba-
nisme de voisinage en partagons les 
enjeux du projet avec les habitants.

Concilier les aspirations du parti-
culier et répondre aux besoins col-
lectifs, tentatives souvent renouve-
lées par des architectes, des maîtres 
d’ouvrage ou des élus (immeubles 
villas et maisons de villes) reste une 
utopie tant qu’elle ne s’inscrit pas 
dans une démarche «politique» au 
sens noble. 

* Habiter dans le périurbain, les cahiers de L’IAU N° 161 Février 2012

Cette «gestion de la cité» suppo se 
un investissement des acteurs dès 
le stade de la recherche impliquant 
aussi bien le juriste, le philosophe, 
l’anthropologue, que l’élu, le maître 
d’ouvrage, l’architec te et l’urbaniste 
au sein d’équipes pluridisciplinaires. 

Ceci, afin de réfléchir à ce que pour-
rait être une densité accep tée, né-
gociée, nécessairement maîtrisée et 
pourquoi pas désirée.

Avec la rareté et le prix élevé des 
terrains bien situés, l’importance 

du marché de maisons anciennes et 
le pragmatisme qui dicte les modes 
d’appropriation des maisons, il est 
probable qu’un habitat individuel 
intermédiaire puisse répondre avec 
pertinence à une demande réactua-
lisée, respectueuse des pratiques et 
auxattentes d’une large pro portion 
d’acquéreurs ou de locataires.
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Nous avons vu dans ce chapitre que l’habitat individuel intermédiaire a du mal à se développer. Nous avons abordé 
aussi le point de vue des acteurs et celui des riverains qui refuse ces opérations.

Nous allons voir dans le chapitre suivant, qui sont les potentiels acquéreurs de ce type d’opérations, l’évolution des 
prix du marché Grenoblois avec une comparaison entre le neuf et l’ancien. 
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Le marché selon les notaires 

1/Le neuf, un marché localisé

Répartition des ventes
en 2014  en Isère

45%

38%

10%

7%
Appartem ents 

anciens

Maisons 
anciennes

Terrains 
à bâtir

Appartem ents 
neufs

Prix de vente médian en
Isère depuis 2004

L’Observatoire de l’immobilier  Isère  Mars 2015  http://chambre-38.notaires.fr/

Chambre des notaires
de l'Isère

Le neuf, un marché localisé
Le marché du neuf  est hétérogène  (un peu moins que l’ancien)  allant de 2 
600 € le m² jusqu’à près de 3900 €. Néanmoins, il est concentré sur les 2, 3 
et 4 pièces qui représentent plus de 90% des transactions.

Au niveau des secteurs, la région grenobloise (Sud, Nord, Grésivaudan et 
Grenoble) enregistre plus de la moitié des mutations.

Évolution du prix dans le neuf depuis 1 an 
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2/L’ancien, 
des disparités selon les secteurs

Chambre des notaires
de l'Isère

L’Observatoire de l’immobilier  Isère  Mars 2015  http://chambre-38.notaires.fr/

L’ancien, des disparités 
selon les secteurs

Selon l’étude des notaires de l’Isère 
de mars 2015, les prix dans l’Isère 
reculent de 1,2% sur un an, ample-
ment influencés par le marché gre-
noblois (-1,8%) qui représente plus 
de 30% des transac tions. 

Néanmoins, certains secteurs 
connaissent une hausse des prix, 
tels Grenoble Grésivaudan (+1%) 
ou le Massif du Vercors (+12,2%). 
Ce der nier retrouve son niveau de 
prix de 2007. 

Le secteur de La Bièvre reste un des 
secteurs les plus accessibles avec un 
prix au m² médian de 1370 €. Dau-
phiné demeure le plus onéreux avec 
un prix au m² médian dépassant les 
3 000 €. 

L’attractivité d’Huez, qui représente 
35% des transactions du secteur, 
explique essentiellement ce phéno-
mène.

La structure du marché en Isère n’a 
pas évolué, les 3 pièces restent les 
plus vendues avec 31% de part de 
marché. 

Néanmoins, dans les stations de 
ski (les 3 massifs de Belledonne, de 
L’Oisans Sud Dauphiné et du Ver-

cors), la part des ventes de studios 
est majoritaire. Elle dépasse même 
la moitié des transactions dans le 
Massif de Belledonne.

Le marché selon les notaires 
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3/Les maisons anciennes 
un marché hétérogène

L’Observatoire de l’immobilier  Isère  Mars 2015  http://chambre-38.notaires.fr/

Les maisons anciennes 
un marché hétérogène

Sur l’ensemble du département, le 
prix  de vente médian atteint les 207 
000 €.

Dans chacun des 4 massifs, la part 
des ventes des maisons anciennes 
de moins 4 pièces constitue aux 

alentours de 20% des transactions. 
Cette proportion n’est que de 10% 
dans la région Grenobloise (Sec-
teurs Nord, Grésivaudan et Gre-
noble).

Les communes de Saint-Ismier, de 
Meylan et de Seyssins présentent les 
prix médians de vente les plus éle-
vés (respectivement 478 000 €, 461 
000 €, et 395 000 €. 

Chambre des notaires
de l'Isère

Le marché selon les notaires 

Cette spécificité s’explique par la 
forte propor tion des grandes mai-
sons : les 6 pièces et plus repré-
sentent près de 60% des ventes à 
Meylan.

Maisons anciennes 2014 Evolution 
sur 1 an

Maisons anciennes 2014 Evolution 
sur 1 an
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4/Les terrains à bâtir  
un marché très stable

Les terrains à bâtir  un 
marché très stable
Trois secteurs (Nord Isère, Voiron-
nais-Saint Marcellin et Isère Rho-
danienne) concentrent plus de deux 
tiers des ventes de terrains à bâtir. 
Les prix médians y oscillent entre 
66 000€ et 92 000€.

Dans la région grenobloise (sec-
teurs Nord, Sud et Grésivaudan) 
les terrains vendus ont majoritaire 
ment une superficie inférieure à 
600 m². Cette caté gorie de terrain 
représente près de 70% des ventes 
dans le secteur de Grenoble Nord et 
aux alentours de 50% dans les deux 
autres secteurs grenoblois.

Tandis qu’elle ne représente que 
4,4% des transactions en Isère, la 
part des ventes de terrains de 2500 
m² à 5000 m² grimpe à 24% dans le 
secteur de Matheysine-Trièves.

Chambre des notaires
de l'Isère

66 500 € 

41%

15%

15%

9%
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7%
5%

92 200 € 

82 2

127 500 € 

60 000 € 
00 €

140 700 €

Terrains à bâtir

Répartition des ventes et prix médian de vente par secteur d’analyse

L’Observatoire de l’immobilier  Isère  Mars 2015  http://chambre-38.notaires.fr/

Le marché selon les notaires 
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5/Les aspirations des clients
De l’étude de marché des notaires, 
j’ai pu déduire que le logement neuf 
est beaucoup plus couteux que le 
logement ancien.  En raison du 
contexte économique et  des prix 
très élevés dans le neuf, les gens se 
sont orientés vers l’achat dans l’an-
cien ce qui explique les résultats des 
statistiques qu’on a vu. 

J’ai pu aussi remarquer lors de 
mon alternance que les acquéreurs 
viennent avec un projet de vie et 
des facteurs de choix. Ces élements 
de selection dépendent de l’age, du 
genre et du vécu de la personne. 

Certains vont chercher la vue, ou le 
secteur géographique, d’autres vont 
privilégier un logement accessible et 
bien isolé…etc Les personnes agées 
par exeple veulent absolument un 
ascenseur. 

Le logement intermédiaire reste peu 
connu et donc les clients ne le de-
mendent pas explicitement même si 
ce dernier pourrais répondre à leur 
demande. Je pense que la décision 
finale de l’acheteur va dépondre 
d’une part de son projet de départ 
et d’autre part de son budget. 

Ainsi, si il souhaite vivre dans une 
maison avec un jardin et que son 
budget ne lui parmet pas cette ac-
quisition, il va se rabattre vers des 
maisons mittoyennes en bandes 
si ces dernières sont moins honai-
reuses que l’individuel. 

Il ne faut pas oublier que le projet 
de vie dans l’intermédiaire est dif-
férent, à cause de la mittoyenneté et 
de la surface réduite des terrains.  

Concernant le périurbain, j’ai ques-
tionner Emmanuel RAYMOND qui 
est agent immobilier à Grenoble,. Il 
reste ceptique quant au développe-
ment du logement intermédiaire, 
surtout si la morphologie de celui 
ci se rapproche de la maison indi-
viduelle. Il pense que les  maisons 
mittoyennes en périurbain sont très 
honaireuses, surtout si ces dernières 
bénéficient d’un garage en sous sol. 

L’individuel reste très compétitif, 
et les acquéreurs préfèrent accèder 
à une maisons individuelle qui se 
rapproche le plus de leurs aspira-
tions. Il pense qu’à prix égal entre 
une villa mittoyenne et une maison 
ancienne, les clients vont choisir le 
logement individuel. 

Ce rapport de prix nécessaire pour 
la commenrcialisation de l’habitat 
intermédiaire dans le périurbain 
est impossible a avoir c’est pour cela 
que les promoteurs ne développent 
pas ce type d’opérations en périur-
bain. 

Cependant, ils préfèrent construire 
des projets intermédiaires sur plu-
sieurs niveaux qui vont répondre 
aux besoins de personnes qui ne 
peuvent pas s’offrir une maison et 
qui souhaite vivre dans le périur-
bain. 

En résumé, le logement intermé-
diaire n’est pas une demande ou un 
choix, mais plutôt une réponse bud-
gétaire quand le projet permet de la 
réaliser.

La région Grenobloise périurbaine 
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La typologie des acquéreurs

6/Les mesures gouvernementales

Pour les communes périurbaines 
les enjeux sont de satisfaire une de-
mande locale très importante elle se 
compose notamment de primoac-
cèdants qui ne peuvent pas hacher 
une maison à plus de 250 000 euros 
et des jeunes ménages qui sont nés 
dans le périurbain et qui souhaitent 
y rester. 

Les promoteurs ont déserté le mar-
ché de l’intermédiaire face à la diffi-
culté de produire des maisons à des 
prix compatibles avec la demandes 
des ménages aux revenus moyens, 
et qui constitue l’essentiel du mar-
ché. 

C’est ce que rappel Amélie DAR-
LEY, chargée d’études à l’IAU dans 
son article en soulignant qu’entre 
logement aidé et logement haut de 
gamme il y a un point important 
de la gamme des logements neufs à 
construire qui pour être accessible 
aux ménages nécessite des aides 
publics spécifiques permettant de 
minorer les coûts du foncier.

L’enjeux est de satisfaire le besoin 
d’une population qui aspire à vivre 
dans ces territoires parce qu’elle y 
est née et aussi parcequ’elle y trouve 
un mode de vie plus en adéquation 

avec ses attentes. 

Il faut donc favoriser cet ancrage 
territoriale en fluidifiant le parcours 
résidentiel pour offrir à chacun un 
logement à sa mesure.*

Malheureusement le gouvernement 
n’a pas mis en place des mesures 
pour aider les promoteurs à déve-
lopper ce type de logements.

Le seul dispositif qui pourrait favo-
riser ce type d’opérations est la loi 
ALUR qui ouvre le droit à l’habitat 
participatif, même si tous les clients 
ne souhaitent pas s’engager dans ce 
genre de projets qui necessite d’être 
monté en groupe et avoir un sens 
de partage et de vivre ensemble. 

Ce dispositif n’est pas dans l’intéret 
des promoteurs puisqu’il favorise 
l’autopromotion, il sera plus dé-
taillé dans la dernière partie de ce 
document.
Emmanuel RAYMOND pense que 
les gens s’orientent vers ces pra-
tiques d’autopromotions car elles 
représentent une grande économie. 
Elles permettent de financer le pro-
jet à un prix avoisinant 2700 € le m2 
au lieu de 3500 € le m2 dans le neuf. 
Ceci nécessite la motivation d’un 

groupe ou d’un réseau de conais-
sances, mais l’accompagement d’un 
professionnel tel qu’un architecte 
reste indisponsable. Il pense aussi 
que la loi Alur ne pourra donner 
un souffle à ces opérations que si on 
sensibilise les gens, car ce système 
est peu connu des résidents.

Amélie DARLEY, Comment concevoir des extensions urbaines denses ? , les carnets pratiques édition l’IAU 
12/2010
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Aprés avoir cerné le sujet et le type de marché dans lequel on se positionne, nous allons détallers les blocages que 
les promoteurs rencontrent lors de l’élaboration de ces projets et les solutions possibles à ces blocages. Le premier 
concerne l’équilibre financieer de ces opérations qui n’est pas évident à trouver. Un autre point important sont 
les exigences des clients. Ces derniers sont très demandeurs de la maison individuelle et restent très pointilleux 
lorsqu’il s’agit d’habitat intermédiaire car ils ne veulent pas perdre les avantages de la maison individuelle.



Sabrina BALLET : Mémoire du master MOBAT 2015, Université joseph Fourrier 
Tuteur : M. Gilles DEBIZET
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Partie 3: Rôle du promoteur

III-Les attentes des clients, comment garantir un droit de propriété exclusif ?

II-Montage juridique, quel influence sur la commercialisation ?

Conclusion

1-Statut juridique des espaces communs, la coproprité et l’indivision.
2-La copropriété et l’indivision, une liberté pour la division.
3-La mitoyenneté, l’indivision forcée des clôtures.
4- La division en propriétés, typologies les mieux adaptées.

1-La règlementation d’accessibilité, un habitat individuel ou collectif ?
2-La règlementation d’accessibilité, l’obligation d’ascenseur.
3-La règlementation de sécurité incendie, potentialités des terrains.

IV-Répondre aux exigences des clients, retrouver les avantages  de la maison individuelle

1- Les attentes des clients, gérer le désire de l’intimité.
2- Les attentes des clients, l’envie de nature et de jardin.
3-Les attentes des clients, le besoin de calme et de tranquilité.
4-Les attentes des clients, le besoin de centralité.

I-Répondre aux exigences reglementaires, quel classement choisir pour l’opération

V-Relever le défit économique, l’intéret de la mutualisation

1-Le portage financier des projets, le choix du contrat de vente.
2-Les équipements, mutualiser ou pas?, les panneaux solaires.
3-Les équipements, mutualiser ou pas?, les pompes à chaleur.
2-Le contexte économique, comment rentabiliser les logements ?

1-Divisions foncières, permis d’aménager ou déclaration préalable ?
2-Le permis valant division, l’innovation des promoteurs.
3-La division en volume et le lotissement, un droit de propriété exclusif.
4-La division primaire, une ouverture à la densification.
5-Montage juridique, influence sur la commercialisation ?
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1/ un habitat individuel ou collectif ?
Un bâtiment d’habitation est conci-
déré comme «individuel» au sens 
de la reglementation d’accessibilité 
siil n’est pas collectif.

Un bâtiment d’habitation est conci-
déré comme «collectif» unique-
ment si il respecte 2 conditions sui-
vantes:

1-Il comporte plus de 2 logements 
disticts superposés même partiel-
lement.
2-Il comporte des parties com-
munes bâties desservant tout ou 
partie des logements.

Dans le cadre d’une série de loge-
ments superposés en bande, c’est 
l’effectif total des logements qui est 
comptabilisé.
Des espaces communs désservant 
les logements peuvent être des cir-
culations horizontales ou verticales  
conduisant aux logements oubien 
des locaux ou constructions profi-
tant à plusieurs logements. Boites 
aux lettres, local vélo, abri pou-

belles, etc.

Des parties communes bâties sont 
des parties construites, elles ne 
comprènent pas les aménageents de 
terrains.

Cette reglementation exige la mise 
en place d’un ascenseur à partir 
d‘un niveau R+2 du plancher le plus 
bas de dernier logement.

3 logements superposés 
+ parties communes bâties desser-
vant tout ou partie des logements

 = Bâtiment d’habitation collectif

3 logements superposés + parties communes bâ-
ties desservant tout ou partie des logements

 = Bâtiment d’habitation collectif

 = Bâtiment d’habitation collectif

4 logements superposés 2 à 2 
+ parties communes bâties desser-
vant tout ou partie des logements

Logement-collectif-DGALN_Annexe 6 de la circulaire du 30 novembre 2007 illustree
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La règlementation d’accessibilité 

2/L’ obligation d’ascenseur

Circulaire n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 Les bâtiùents collectifs neufs.

La reglementation d’accessibilité 
exige la mise en place d’un ascen-
seur à partir d‘un niveau R+3 du 
plancher le plus bas de dernier loge-
ment. 

Ceci est valable aussi bien pour le 
logement collectif que pour le loge-
ment individuel.



La règlementation de sécurité incendie
3/Potentialités des terrains

Pas de règkes de façades 
et pas de  necessité d’une 
voie engin ou voie échelle
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CLASSIFICATION  Habitations

Habitations 2ème famille collective :

R+3 maxi

Habitations 2ème famille individuelle :

Isolée, jumelée, en bande > R+1

(Arrêté du 31 janvier 1986)

Habitations 1ère famille individuelle :

isolée, jumelée, en bande, R + 1 maxi

La classification des habitations au 
sens de la reglementation de sécu-
rité incendie est reglementée par 
l’arrêté du 31/01/1986. Sont conci-
dérés comme maisons individuelles 
au sens du présent arrêté, les bâti-
ments d’habitation ne comportant 
pas de logements supersposés. 

Les escaliers des bâtiments collec-
tifs de 3 étages sur rez de chaussée 
don’t le plancher bas le plancher bas 
du logement le plus haut est à plus 
de 8 mètres du sol doivent être cloi-
sonnés. 

Les deux premières familles d’ha-
bitations ne necessitent pas l’ap-
plication de la reglementation de 
sécurité incendie qui concerne la 
propagation du feu par les façades 
et la necessité d’une voie engin et 
d’une voie échelle. 

Cette classification en famille 1 et 
2 permet aussi d’utiliser des maté-
riaux de structure stables aux feu ¼ 
h et ½ h au lieu de 1h et 1h ½   et des 
matériaux de plancher coupe feu ¼ 
h et ½ h au lieu de 1h et 1h ½ . Ceci 
permet de réaliser des économies 
du coût de construction. 

Classification des habitations individuelles dense

* Arrêté du 31/01/1986 : La reglementation de sécurité incendie pour les logements

Pas de règles de 
façades et pas de 
necessité d’une 
voie engin ou voie 
échelle. 

Règles de façades et 
la necessité d’une voie 
engin et d’une voie 
échelle. 
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Selon les reglementations le classement de l’opération est différent. Ceci suppose que les contraintes et obligations 
ne sont pas les mêmes. Le promoteur doit être vigilent lorsqu’il faut passe d’un classement à un autre.

Un autre point de vigilence concerne le montage juridique. Il est étroitement lié à la commercilalisation, puisqu’il 
conditionne le type de contrat de vente c’est ce que nous alons aborder dans le chapitre suivant.

 



Divisions foncières
1/Permis d’aménager ou 

déclaration préalable ?
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En foction de la surface qu’on veut 
créer, on est obligé d’avoir recours 
soit à un permis d’aménager soit à 
une déclaration préalable.

Ce nouveau permis daménager 
regroupe les diverses autorisations 
qui existaient dans l’ancien Code de 
l’urbanisme, à savoir : lotissements, 
campings, aires de jeux, parcs et jar-
dins, etc

Les simples divisions foncières ne 
comportant que des lots, sans voies 
et espaces communs ne nécessitent 
qu’une déclaration préalable.
La durée de validité du permis 
d’aménager est de 3 ans

Délai d’instruction droit commun : 
3 mois

Quand est ce qu’il y a nécessité 
d’un permis d’aménager (R.421-
19 a) 

Tous projet qui necessite la réalisa-
tion de voies et espaces communs 
ou situés dans un site classé ou dans 
un secteur sauvegardé

Une ordonnance du 22 décembre 
2011 et un décret du 28 février 
2012. Entrés en vigueur le 1er 
mars 2012, a généralisé le permis 
d’aménager dès qu’il y a division 
quelque soit le nombre de lots et 
sans délais

Le vendeur devient lotisseur et 
devra contracter une assurance et 
avancer le financement des travaux 
il doit procéder à la réalisation des 
aménagements communs avant la 
vente, le montant pouvant atteindre 
plusieurs dizaines de milliers d’eu-
ros… 

Ce permis est lours car il suppose 
pour l’aménageur de supporter 

le prix des travaux de viabilisa-
tion. ceci est due aux contraintes 
de commercialisation que nous 
allons aborder dans les parties qui 
suivent de ce document.

Guide des autorisations d’urbanisme par la chambre de notaires de l’isère, édition octobre 2014



La déclaration préalable
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Guide des autorisations d’urbanisme par la chambre de notaires de l’isère, édition octobre 2014



Le permis d’aménager
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Guide des autorisations d’urbanisme par la chambre de notaires de l’isère, édition octobre 2014



Le PC valant division
2/L’innovantion des promoteurs
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Le CCMI pas apprécié 
par les notaires 

Le CCMI signifie qu’il y a deux actes 
de vente, celui de la vente du terrain 
et celui de la vente de la maison 
dans le cadre du CCMI. Puisque le 
propriétaire du terrain n’appartien 
pas au constructeur.

le permis valant division permet de 
simplifier la construction en évitant 
le recours au permis d’aménager. 
Il permet aussi de faciliter la com-
mercialisation car il ouvre droit à 
la VEFA contrairement au permis 
d’aménager.

Certains promoteurs utilisent des 
montages juridiques inovants. lls 
vendent d’abord les lots et ensuite 
rélisent des contrats de construc-
tion de maisons individuelles pour 
les acquéreurs des terrains. 

Cette pratique est dénoncée par les 
notaires qui trouvent que c’est un 
détournement du permis d’aména-
ger. 

Non seulement, ces promoteurs 
peuvent vendre les terrains qui ne 
sont pas encore viabilisés au prix 

d’un terrain à bâtir, mais aussi ils 
peuvent transférer la charge de la 
viabilisation des terrains et les taxes 
qui lui sont liées aux nouveaux ac-
quéreurs.

En effet, Le titulaire d’un permis 
valant division pourrait céder le 
terrain d’assiette en prévoyant le 
transfert du permis au profit des 
acquéreurs. Le transfert partiel d’un 
permis de construire valant division 
s’entend du transfert de la responsa-
bilité des constructions.

Un transfert total du permis 
considéré, signifie juridique-
ment, qu’une nouvelle personne, 
désignée par l’acte modificatif, se 
substitue au titulaire initial pour 
reprendre la responsabilité de 
l’ensemble du projet.

Les travaux de viabilisation pour-
ront être mis à la charge du béné-
ficiaire du transfert. En applica-
tion de la jurisprudence du Conseil 
d’Etat, la personne qui bénéficie 
du transfert d’un permis devient 
redevable du versement des taxes 
d’urbanisme dues (dépassement 
du plafond légal de densité : CE, 
10 décembre 2004, n°249009, SCI 
Résidence du Hameau ; taxe locale 

d’équipement : CE, 15 juillet 2004, 
n°215998, Ministre de l’Equipe-
ment, des transports et du logement 
c/ SNC Norminter).

La majorité des notaires refusent 
cette démarche pour protéger leurs 
clients.

Une ordonnance du 22 décembre 
2011 et un décret du 28 février 
2012. Entrés en vigueur le 1er mars 
2012, viennent réformer les autori-
sations d’urbanisme et témoignent 
des questionnements de l’état par 
rapport à cette pratique.

une réponse ministérielle de 2011 
précise que le permis de construire 
valant division n’autorise pas, sous 
couvert d’un transfert partiel, la 
vente de lots à bâtir en vue de la 
construction d’une maison indivi-
duelle. Une seconde réponse minis-
térielle de 2013 est en effet restée 
beaucoup plus sibylline sur cette 
question, suscitant ainsi l’étonne-
ment et les interrogations de la doc-
trine.
 

Le permis de construire valant division selon les dispositions de l’article R431-24 du Code de l’urbanisme : 
« lorsque les travaux projetés portent sur la construction, sur le même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division…avant l’achèvement de l’ensemble du projet… »

Patrick E. Durand Le permis de construire valant division, édition le moniteur 05/09/2012



La division en volume et le lotissement
3/Un droit de propriété exclusif

La division en volume
La division en volume implique que 
chaque volume est une propriété 
séparée des autres volumes.

Il est possible d’avoir des servitudes 
de droit de passage dans certains 
volumes.

Pour pouvoir diviser en volume il 
ne faut pas avoir de superpositions 
de deux logements ou plus, car cette 
division suppose la découpe du sol 
jusqu’au toit. Par exemple un joint 
de repture empèche cette découpe 
puisqu’il consiste en la présence 
d’un morceau de fondations du voi-
sin dans la partie découpée.

La division en volume peut se faire 
dans un seul ou plusieurs lotis-
semnts.

Le lotissement
C’est une opération de division du 
sol, en propriété ou en jouissance, 
réalisée en vue de bâtir.
On ne peut plus inclure, dans un 
lotissement créé postérieurement, 

une parcelle détachée d’une pro-
priété. Cette pratique qualifiée 
avant comme une fraude à la régle-
mentation du lotissement, est auto-
risée depuis le 28/02/2012.

Dans un lotissement, la gestion col-
lective ne s’applique qu’aux équipe-
ments communs, c’est-à-dire aux 
espaces partagés. Le terrain appar-
tient au propriétaire du pavillon, 
contrairement à la copropriété ho-
rizontale où il appartient à tous les 
copropriétaires.

Lotissements : fin des 
dérogations aux règles 
d’urbanisme du PLU ?
La loi ALUR du 24 mars 2014 a 
clairement affiché son objectif de 
densification des gisements fon-
ciers, et s’est notamment concentrée 
sur le développement des droits à 
construire dans les lotissements.

Le règlement et le cahier des 
charges d’un lotissement sont sou-
mis à caducité dans un délai de 10 
ans suivant la délivrance du permis 

d’aménager.

Dans le cas où le maintien de ces 
aurait été obtenu antérieurement à 
la loi ALUR, il a cessé à compter du 
27 mars 2014 (nouv. art. L.442-9 du 
Code de l’urbanisme).

Seront également caduques, d’ici le 
26 mars 2019, les clauses non régle-
mentaires des cahiers des charges 
de lotissement non approuvés, 
lorsque celles-ci ont pour objet de 
limiter le droit à construire ou de 
restreindre l’usage ou la destination 
d’une construction, à moins que ces 
documents n’aient été publiés au 
Service de la publicité foncière ou 
au Livre foncier. 

Le nouvel article L.442-10 du Code 
de l’urbanisme a lui aussi instauré 
une modification notable puisque 
les règles de majorité nécessaires 
à toute prise de décision des colo-
tis ont été abaissées à la moitié des 
colotis représentant les 2/3 de la 
surface du lotissement (ou les 2/3 
des colotis représentant 50% de la 
superficie).
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Guide des divisions foncières Philippe Boulisset Edition Edilaix 03/2011



La division primaire
4/Une ouverture à la densification

Quel est l’intérêt du 
recours à la division 
primaire ?
La division primaire est exclue du 
champ d’application du lotissement 
par les textes, de ce fait les procé-
dures relatives aux autorisations et 
au financement des travaux exté-
rieurs inhérent au lotissement sont 
exclues.

Quand parle-t-on de « 
division primaire » ?
Dans quel cas peut-on 
réaliser une « division 
primaire » ?
Ne constituent pas des lotissements, 
aux termes de l’article R.442-1-a, les 
divisions suivantes :

« Les divisions en propriété ou en 
jouissance effectuées par un pro-
priétaire au profi t de personnes qui 
ont obtenu un permis de construire 
ou d’aménager portant sur la créa-
tion d’un groupe de bâtiments ou 
d’un immeuble autre qu’une mai-
son individuelle au sens de l’article 
L. 231-1 du Code de la construction 
et de l’habitation » Ces divisions, 
hors lotissements, sont dites « pri-
maires » par la pratique.

Comment prendre en 
compte les travaux 
communs lors de plu-
sieurs divisions pri-
maires ?
L’article L332-6 du Code de l’urba-
nisme détermine, dans le cas de la 
réalisation d’équipements publics, 

les participations exigibles des 
bénéfi ciaires d’autorisations (PUP 
principalement).

Quels sont les écueils à 
éviter ?
1- prévoir la gestion des droits à 
construire entre le tènement
2- s’il y a «surdensification» sur la 
partie détachée, dès que le permis 
est achevé, le tènement qui reste la 
propriété du vendeur retrouve ses 
droits à construire appliqués à l’uni-
té foncière dont il demeure proprié-
taire.
3- Les règles de prospects appli-
cables sont celles existantes en cas 
de construction sur un même ter-
rain de plusieurs constructions.
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La division primaire
4/Une ouverture à la densification
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Montage juridique
5/Influence sur la commercialisation
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La déclaration préalable Le Permis d’aménager Le Permis valant division

Vente à terme
Vente à terme

NON Promesse de vente
conditions suspensives pas 
possibles donc risque si refus 

permis 

CCMI ou VEFA

Transfert  du PC

problèmes de relations entre acqué-
reurs des lots

Le notaire séquestre de l’argent 
pour être sur que les travaux 
d’aménagement soient réalisés

Existance ou non de voiries ou 
d’espaces communs

Non existance de voiries ou d’es-
paces communs

La construction, sur le même ter-
rain, de plusieurs bâtiments dont 
le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division

Division d’un terrain d’assiette dans 
le but de construire plus de 20 m2 
de SDP

Division d’un terrain d’assiette dans 
le but de créer entre 5 et 20 m2 de 
surface de plancher ou d’emprise au 
sol

Existance ou non de voiries ou 
d’espaces communs
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Nous avons vu l’influence du montage juridique sur la commercialisation,  ceci a aussi un impact sur le type de 
partage du foncier qui sera soit des divisions en propriété en juissance en indivision ou en copropriété. 

Il est très important de faire la différence entre toutes ces notions car la conséquence en terme de propriété exclu-
sive est directe pour les futurs acquéreurs. La prise de décision doit être bien pensée pour pouvoir la justifier aux 
clients. 
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Statut juridique des espaces communs
1/La copropriété et l’indivision

La copropriété
La copropriété est obligatoire dès 
qu’il y a superposition de deux lo-
gements ou plus. En effet, si le toit 
ou les fodations subissent des pa-
thologiees, tous les logements sont 
concernés.

Dans une copropriété contraire-
ment à l’indivision, il y a bien un 
droit de propriété exclusif, un droit 
de propriété indivis, mais il n’y a pas 
de lien indissociable entre les deux.

Dans une copropriété, une quote-
part est attribuée à chaque proprié-
taire en fonction du lot. Plus le lot 
est important, plus la quote-part 
l’est.

Le règlement de copropriété est re-
mis au moment de la signature de 
l’acte de vente.

Elle sert à maintenir en l’état Les 
parties communes donc garantir 
l’entretien et l’esthétique de l’en-
semble.

Chacun peut aussi voter lors des as-
semblées générales du syndic pour 
décider et valider les travaux à en-
treprendre.

http://www.lemonde.fr/immobilier/article/2014/10/25/les-tracas-de-la-copropriete-horizontale. Pauline Janicot 
LE MONDE ECONOMIE le 25.10.2014

La copropriété hori-
zontale*

Ce « statut » a souvent été utilisé par 
les promoteurs immobiliers pour 
détourner les règles spécifiques du 
lotissement, qui sont plus contrai-
gnantes.

Si une maison est construite sur le 
même terrain que d’autres pavillons 
individuels «Il s’agit alors d’une co-
propriété horizontale. Dans ce cas, le 
particulier n’est pas seul propriétaire 
du foncier sur lequel est construit 
son pavillon. De plus les parties 
communes, comme la voirie, qui 
relie les habitations, les équipements 
techniques ou sportifs et même le 
terrain sur lequel les bâtiments sont 
construits sont divisés en quote-part 
et réparties entre les copropriétaires 
», explique Olivier Dagrenat, no-
taire associé au sein de l’étude Mi-
chelez.*

La coproprité horizontale est plus 
contraignante que la verticale, « 
Le propriétaire d’un pavillon en 
copropriété horizontale qui a l’in-
tention d’effectuer des travaux doit 
obtenir l’approbation de l’assemblée 
générale à l’unanimité lorsque ces 
derniers affectent les parties com-
munes », précise M. Nicolas. C’est 

le cas, par exemple, si vous voulez 
faire aménager le terrain jouxtant 
votre pavillon.

L’indivision
À la différence de la copropriété, Il y 
a bien un droit de propriété exclu-
sif, un droit de propriété indivis, 
mais les deux sont indissociable.

Ainsi, des équipements communs 
ou des espaces communs, tels 
qu’une laverie partagée, chambre 
d’amis ...etc peuvent être soit en co-
propriété ou en indivision

Une autre différence entre ces deus 
types de partage est grand principe 
posé à l’article 815 du Code civil en 
vertu duquel « nul n’est censé de-
meuré dans l’indivision» Ceci veut 
dire que chaque propritaire peut à 
tout moments sortir de l’indivision, 
contrairement à la copropriété, qui 
nécessite l’accord des coproprié-
taires.

III-Les attentes des clients 
Comment garantir un droit de propriété exclusif ?

Rôle du promoteur
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La copropriété et l’indivision
2/Une liberté pour la divion

Divisions en copro-
priété horizontale, une 
exonération du bor-
nage contradictoire 
Toute division en lots de coproprié-
té ne necessite pas l’intervention 
d’un géomètre.

Le bornage est indispensable pour 
:

1- les terrains issus d’un lotissement 
(Art. L111-5-3)
- la garantie de la limite du bien fon-
cier,
2- la création d’un terrain à bâtir 
dès la promesse de vente,
- la division de terrains déjà bâtis et 
à bâtir,
3- la construction de bâtiments à 
proximité de la limite apparente,
l’édifi cation de clôtures, la planta-
tion d’arbres ou d’arbustes,
4- le respect des distances (pros-
pects),
5- la sécurisation des droits à 
construire.

Source de l’image: http://www.giep-blog.fr/copropriete-horizontale/

Les avantages de la co-
propriété
Je pense que cette forme de copro-
priété horizontale peut être au-
joud’hui intéressante. Elle permet 
de préserver la qualité de l’ensemble 
immobilier et son esthétique.

Cependant, les clients sont plutôt 
dans une logique de propriété ex-
clusive ce qui représente un risque 
au moment de la commercialisa-
tion.
Si on veux développer ce type de 
produits, il faudrais une sensibilisa-
tion des futurs acquéreurs.

Aussi, ce type de montage juridique 
permet une liberté de divisions fon-
cières. Aucune validation adminis-
trative des divisions n’est necessaire. 
Ceci est un grand avantage pour les 
promoteurs.

De nombreuses possibilités pour 
l’utilisation des espaces en copro-
priété, les fonctions peuvent être 
variées : lieux de rencontre - places, 
squares, impasses, cours de dépla-
cement - espaces de jeux, cours, 
jardins de services liés à l’habitat - 
stationnement, local déchets, vélos, 
poussettes...ou enfin des espaces de 
biodiversité en ville.

III-Les attentes des clients 
Comment garantir un droit de propriété exclusif ?

Rôle du promoteur
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La mitoyenneté
3/l’indivision forcée des clôtures

En périurbain, la question des murs 
mitoyens est souvent au centre des 
litiges de voisinage. A qui appar-
tient ce mur ou cette clôture ? Qui 
doit l’entretenir ? Peut-on la suréle-
ver ?...

Les questions sont multiples et les 
réponses pas toujours évidentes.

La mitoyenneté
La mitoyenneté peut être définie 
comme un régime d’indivision for-
cée qui concerne les clôtures sépa-
ratives : murs, haies, fossés. Ce mur 
est commun entre eux deux, ils en 
sont copropriétaires. Et l’on parle de 
copropriété forcée parce que cet état 
d’indivision est en principe perpé-
tuel.

Elle désigne la situation dans la-
quelle deux voisins ont un droit de 
copropriété sur un bien séparant 
des immeubles contigus (mur, clô-
ture, etc.).

Il faut également rappeler une évi-
dence : la notion de mitoyenneté ne 
concerne que les murs ou clôtures 

situés juste à la marge des proprié-
tés. Quand un ouvrage est claire-
ment et exclusivement situé sur une 
seule propriété, il est bien sûr tota-
lement privatif.

un mur mitoyen n’appartient pas 
pour moitié aux deux voisins. Ces 
derniers sont tous les deux proprié-
taires de la totalité de l’ouvrage. Il 
ne s’agit pas d’une indivision mais 
d’une sorte de copropriété.

D’après la jurisprudence, le mur est 
un ouvrage qui doit comporter des 
éléments scellés au sol. C’est donc 
une séparation de caractère durable.
Sa hauteur doit être d’au moins un 
mètre.

La présomption de mi-
toyenneté
D’après l’article 653 du Code civil, 
le mur qui sépare deux propriétés 
contiguës est présumé mitoyen. 
Mais ce principe général supporte 
des exceptions et des preuves 
contraires.

un bâtiment est construit en bor-

dure de propriété et qu’il donne sur 
une partie non construite de la pro-
priété voisine, le mur extérieur est 
présumé privatif).

Quand un mur comporte des signes 
distinctifs extérieurs d’un seul côté, 
le voisin concerné est censé possé-
der le mur en totalité. Exemples : du 
côté de chez M. Martin, le mur est 
incliné, ou il est surmonté de tuiles 
ou d’ardoises, ou il comporte des 
filets pour l’écoulement des eaux ou 
des pierres scellées destinées à ac-
cueillir d’autres constructions... Ces 
détails font présumer que le mur 
appartient en totalité à M. Martin.

Dans tous les cas, quand un des voi-
sins peut prouver qu’il a entretenu 
seul le mur en question, et cela pen-
dant trente ans, le mur est présumé 
lui appartenir en totalité.

un titre de propriété prouvant que le 
mur en question appartient en tota-
lité à l’un des voisins est seulement 
présumé quand le titre en question 
n’est pas signé par l’autre voisin ou 
les propriétaires précédents.

III-Les attentes des clients 
Comment garantir un droit de propriété exclusif ?

Rôle du promoteur
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Les candidats à l’acquisition qui souhaitent acheter une maison veulent généralement éviter les 
contraintes de la copropriété pour être totalement indépendants. Ils veulent retrouver leur entière 
liberté et, par exemple, réaliser les travaux comme bon leur semble.

La division en propriétés
4/Typologies les mieux adaptées

Maisons en bande accolées

Maisons superposées 

Maisons avec terrasses sans superposition

Copropriété ou  indivision                 Possible

Propriété simple                                   Impossible

Propriété ressentie                                Défvorable à cause de la 
                                                                 superposition des logements

Propriété simple                                      Possible

Corpopriété  ou indivision                    Possible

Propriété ressentie                                  Trrès favorable car ce modèle se rapproche                         
                                                                   le plus du pavillonnaire

Propriété simple                                      Possible (si joint de dillataion)

Corpopriété  ou indivision                    Possible

Propriété ressentie                                 Favorable cependant l’accolement
                                                            représente un setiment d’étroiteté

III-Les attentes des clients 
Comment garantir un droit de propriété exclusif ?

Rôle du promoteur
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Nous pouvons déduire que la question de ppropriété est centrale pour ce type d’opérations. Aussi la majorité des 
fraçais aspirent aux avantages de la maison individuelle. Ce souhait reflète des attentes différentes que j’ai tenté de 
développer ci dessous.
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IV-Répondre aux exigences des clients 
Retrouver les avantages  de la maison individuelle

Les attentes des clients 
1/Gérer le désire d’intimité

Le désire d’intimité et de 
vivre ensemble

Une enquête TNS Sofres réalisée 
en 2007 à la demande de l’Obser-
vatoire de la Ville constate « un 
désir paradoxal d’intimité et de 
vivre ensemble.  Ceci soulève aussi 
la question des transitions de l’un 
à l’autre. Le vivre ensemble est 
souvent traduit par des espaces 
publics tels que les parcs publics, 
places publics et aires de jeux.*

Je pense que l’intimité des loge-
ments intémédiaires est plus facile 
à mettre en pratique que celle du 
logement individuel. par exemple 
des logements accolées, nous 
obligent à penser l’intimité car les 
espaces sont plus proches et de ce 
fait on rajoute généralement des 
murs de séparation.  

* TNS SOFRES, 2007 - Les Français et leur habitat . Perception de la densité et des formes d’habitat
*Images en bas de Certu pour un habitat dense individualisé 06/2009 Jean-François GUET | Christine GUINARD |
À gauche trois maisons de village en greffe du centre bourg à Abigny sur Saone au milieu Au mileu monotype Archilenior
À droite Projet de la «ville renouve lée» de la Métropole Lillloi 34 maisons serre et 17 maisons patios 

L’intimité en architecture est souvent préservée par un effet de seuil, de portillon, portail, muret ou clô-
ture, qui proposent une transition franche entre les espaces publics et le logement. Cette transition peut être 
opaque ou ouverte. 
Le projet en bas à gauche des trois maisons propose un découpage parcellaire en lanière, respectueux de la du 
paysage

Une disposition intelligente des logements, permet à chacun de bénéficier 
d’intimité. Il faut aménager autrement, ne plus aligner les maisons le long 
d’un axe principal.
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IV-Répondre aux exigences des clients 
Retrouver les avantages  de la maison individuelle

L’ envie d’un lien avec la na-
ture et le jardin

Ce désire de nature est aujourd’hui 
retrouvé même en ville par l’appari-
tion de l’agriculture urbaine.

Si cette agriculture urbaine a tou-
jours existé, il est possible d’obser-
ver aujourd’hui un certain renou-
veau. Trés populaire à la fin du 
19eme siècle, sous la forme de jar-
dins ouvriers, cette autoproduction 
alimentaire fut marginalisée durant 
les 30 glorieuses, période de plein 
emploi. Son renouveau date des an-
nées 1970, avec une multiplication 
des initiatives pour investir des ter-
rains vacants en ville. Les militants 
plantent tous types de végétaux sur 
des espaces publics. 

L’apparition et le développement 
de jardins partagés et familiaux De 
même, face aux problèmes environ-
nementaux de pollution, de per-
méabilisation des sols, des ilots de 
chaleur urbains, le jardin potager 
par son caractère naturel et végétal 
participe à son échelle, à la préser-
vation de l’environnement. 

Les attentes des clients 
2/L’ envie de nature et de jardin

Je pense qu’aujourd’hui les français souhaitent pocéder un jardin. Ce-
pendant, ils n’ont pas le temps et le savoir faire pour s’en occuper. Ils 
préfèrent acquérir un jardin plus petit et plus facile à entretenir. On 
peut constater aussi le développement de jardins potagers partégés en 
ville. Ceci est en lien avec ce besoin de vivre ensemble séparément. 

* TNS SOFRES, 2007 - Les Français et leur habitat . Perception de la densité et des formes d’habitat
* Image téléchargée sur le web site internet Google.fr
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IV-Répondre aux exigences des clients 
Retrouver les avantages  de la maison individuelle

Les attentes des clients 
2/L’ envie de nature et de jardin

Nous avons bien vu durant notre 
voyage à Strasbour et la visite du 
quartier écologique de Fribourg, 
comment la végétalisation constitue 
un oeutil très important d’une part 
pour réduire la sensation de den-
sité et harmoniser un ensemble de 
constructions et d’autres part pour 
pour délimiter et qualifier la hierar-
chisation des espaces du public au 
privé.

Cette image que j’ai pris lors du 
voyage d’études est un bon exemple 
pour exliquer ces propos.

À l’écoquartier de Fribourg, ci dessus,  l’espace végétalisé appartient à la 
commune. Une diversification des couleurs et das facades est harmonisée 
grace à l’espace végétalisé au bord de la rue . En effet, je pense que la co-
propriété des espaces verts ou leurs cession à la commune représente un 
avantage esthétique qui n’est pas négligeable. Certaines fois les jardins 
privés sont mal entretenus. Aujourd’hui les gens n’ont pas le temps de 
s’occuper de leurs jardins et n’ont pas toujours le savoir faire. Mon avie 
est qu’il ne faut pas oublier que le jardinage n’est pas facile et n’est pas 
toujours réussi !
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IV-Répondre aux exigences des clients 
Retrouver les avantages  de la maison individuelle

Les attentes des clients 
3/Le besoin de calme et de tranquilité

Le besoin de calme et de 
tranquilité

J’ai bien remarqué lors de mon al-
ternance à l’agence de promotion 
Urban Design que ce besoin est 
exprimé dans le logement collectif 
par la forte demande des logements 
en attique. 

Ces logements sont à l’abri du bruit 
des voisins. L’absence de logements 
au dessus évite les bruits de chocs 
transmis par les planchers. D’autres 
bruits comme ceux de l’escenseur 
ou de la cage d’escalier sont aussi 
minimisés. L’absence de passages 
devant la porte d’entrée donne un 
caractère de tranquilité à ces loge-
ments qui est très similaire à celui 
de la maison individuelle.

Ce besoin est la cause principale 
de l’étalement urbain. Il a conduit 
à une migration de la population 
dans les villes périphériques. 

Ce point est donc un facteur très 
important à préserver lors de la pro-
position de logements individuelles 
intermédiaires.

* FOP 2012 - Les Français et la maison individuelle.
*Lionel ROUGÉ, université de Caen, vivre en lotissement pavillonnaire, entre spécificités et uniformités, Les cahiers de L’IAU N° 161 
Février 2012.
*Images en bas de Certu pour un habitat dense individualisé 06/2009 Jean-François GUET | Christine GUINARD |
ZAC Servant sur vilaine (35)Résidence Frassati (18)

Dans ce projet de la ZAC Servant sur vilaine (35), Les logements sont 
superposés mais on ressent une tranquilité liée au type d’aménagement 
et aux accès individualisés

Dans ce projet de Résidence Frassati (18), Les logements sont alignés 
mais leurs disposition en peigne assure une densité optimisée et vient 
créer un chemin piétonnier calme et tranquile pour desservir les mai-
sons et permettre la traversée de la parcelle.

Ceci peut se traduire par des accès 
individualisées, en évitant la super-
position de logements qui est source 
de nuisances sonores.
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IV-Répondre aux exigences des clients 
Retrouver les avantages  de la maison individuelle

Le besoin de centralité

Selon Lionel ROUGÉ, géographe,  
Le profil des habitants des territoires 
périurbains à changé ils ont des at-
tentes et des demandes nouvelles en 
terme de services et de proximité. 
Leurs environnement résidentiel 
est devenu un lieu de vie, ils notent 
un sentiment d’apartenance à cet 
environnement et en paralelle  une 
forme d’indépendance en terme 
de pratiques et de représentations 
symboliques par rapport à la ville 
centre.  *

L’enjeux pour la puissance public 
sera donc d’accompagner ce mou-
vement de maturation des terri-
toires périurbains. 

Ce besoin de services et d’équipe-
ments, consiste à offrir les fonc-
tions urbaines les plus diversifiées 
possibles services, équipements, 
espaces culturels, commerces, 
mobilité aux résidents et usagers. 
Lorsque les territoires ne possèdent 
pas la masse critique nécessaire 
pour les accueillir, l’enjeu est alors 
d’en garantir l’accessibilité grace à 
un réseau de transport efficient. 

Les attentes des clients 
4/Le besoin de centralité

De nombreuses communes périur-
baines manquent d’équipements 
de services et de commerces. Ce 
facteur est très important pour les 
promoteurs. La commercilalisa-
tion des logements n’est pas garan-
tie dans des lieux pareils. 

La mise en place des équipement 
dépond de la capacité de dévelop-
pement des communes périur-
baines. Il existe des communes 
d’ont la capacité de développe-
ment est de 1 logement par an. Je 
pense que moins on est proche de 

la capacité de développement de la 
commune et plus on a des chances 
pour réussir la commercialisation 
du projet. D’une part le projet 
sera en cohérence avec le nombre 
d’acheteurs potentiels et d’autres 
part il faut vérifier que la com-
mune a prévu les équipements né-
cessaires. Je pense que la diversité 
des espaces et des usages consti-
tue un levier pour plus de mixité 
générationnelle et fonctionnelle et 
un vrai plus pour la commerciali-
sation.

* TNS SOFRES, 2007 - Les Français et leur habitat . Perception de la densité et des formes d’habitat
* Images téléchargés sur le web site internet Google.fr
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P-3 Rôle du promoteur
IV-Répondre aux exigences des clients 
Retrouver les avantages  de la maison individuelle

Aprés avoir détailler les envies des clients, il est très important de gérer le budget pour répondre aux aspirations 
des acquéreurs.  Ces opérations sont souvent très difficile à sortir ficancièrement. Un bon moyen pour équilibrer le 
projet financièrement est la mutualisation des équipements techniques. La mutualisation des parkings est aussi un 
point intéressant que je ne vais pas aborder dans ce mémoire car nous avons déjà eux un débat à ce sujet au niveau 
de la formation MOBAT. Le choix du contrat de vente rentre aussi en compte dans les conséquences financières 
sur le projet, c’est ce que je vais aborder dans le chapitre qui suit.
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P-3 Rôle du promoteur

Le portage financier des projets
1/Le choix du contrat de vente 

Plusieurs types de contrats sont 
possibles, A chacun correspond un 
cadre juridique précis qui déter-
mine le rôle de chacun, les garan-
ties, les droits et obligations du 
constructeur. 

Le contrat de construction 
de maisons individuelles 
CCMI*

Le CCMI est le contrat le plus uti-
lisé dans la construction de maison 
individuelle.  Ce contrat est obliga-
toire lorsque le terrain n’appartient 
pas au constructeur et que celui-
ci est en charge de la réalisation 
d’un ou deux logements, destinés 
au même acquéreur. Il existe deux 
types de contrats CCMI, avec ou 
sans fourniture de plans.

C’est est un contrat avec un cadre 
réglementaire juridique précis (ar-
rêté du 28/11/1991), avec obligation 
d’avoir pour le particulier un seul 
interlocuteur qui lui-même signe 
avec les sous-traitants (le construc-
teur est donc libre d’imposer ces ar-
tisans). C’est un marché forfaitaire 
à prix fixe qui protège le consom-
mateur des plus-values non deman-
dées par celui-ci. 

Des points communs entre le 
contrat de construction en VEFA 
et le CCMI tels que l’engagement 
concernant le délai de réalisation 
de la construction,  Le calendrier 
des paiements réglementé et des 
conditions suspensives prévues 
(acquisition du terrain, obtention 
du permis de construire, obtention 
des prêts, obtention de l’assurance 
dommage/ouvrage, obtention de la 
garantie de livraison fournie par le 
garant). Il soumet le promoteur aux 
mêmes garanties qu’un contrat en 
VEFA.

Échéancier CCMI
•	 15	%	à	l’ouverture,	soit	les	3	
fois 5% mentionnés plus haut
•	 25%	à	l’achèvement	des	fon-
dations
•	 40%	 à	 l’achèvement	 des	
murs
•	 60	%	à	la	mise	hors	d’eau	(la	
pose du toit)
•	 75	%	à	la	mise	hors	d’air	(la	
pose des fenêtres et des cloisons)
•	 95%	à	l’achèvement	des	tra-
vaux d’aménagement, menuiserie et 
chauffage.

Ce contrat ne peut pas déroger au 
droit de rétractation. Il ne peut pas 
aussi enfreindre au code de l’urba-
nisme et aux règles de sécurité in-

cendie. 

Cependant, il existe certaines diffé-
rences importantes entre le contrat 
en VEFA et le CCMI, ce contrat 
n’oblige pas le maître d’ouvrage à 
mettre en pratique la reglementa-
tion d’accessibilté. Aussi, il oblige 
une GFA garantie d’achèvement 
extrinsèque pour le prix et le dé-
lai convenu. Le CCMI  oblige le 
constructeur à prendre un garant, 
contrairement au contrat VEFA qui 
ouvre la possibilité d’utiliser une 
garantie intrinsèque ou une garan-
tie extrinsèque de remboursement.

Le contrat de vente d’un 
imeuble à construire 
(VEFA et Vente à terme)*

Il s’agit d’un contrat par lequel le 
vendeur s’oblige à édifier un im-
meuble dans un délai déterminé. Il 
existe deux sortes de ventes d’im-
meubles à construire.
La vente à terme où le vendeur 
s’engage alors à livrer un immeuble 
à son achèvement, l’achèvement 
devra être constaté par acte authen-
tique pour que le transfert de pro-
priété s’opère. Le paiement n’a lieu 
qu’à l’achèvement des travaux.

* http://www.je-construis-ma-maison-avec.com
* http://www.juriste-immobilier.com
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La vente en l’état futur d’achè-
vement (VEFA). La propriété est 
directement transférée à l’acheteur 
s’agissant du sol et des construc-
tions déjà existantes, la propriété 
s’acquiert donc au fur et à mesure 
des travaux en contrepartie du 
paiement de ceux-ci. Cette s’effectue 
en deux étapes le contrat de réser-
vation ou contrat  préliminaire et 
le contrat définitif qui est l’acte de 
vente signé devant le notaire. Il faut 
évidemment un contrat écrit sous la 
forme authentique et il doit préci-
ser certaines mentions, telles que la 
description de l’immeuble, le prix, 
le délai de livraison…

Le logement est un secteur pro-
tégé. Le vendeur doit impérative-
ment souscrire une GFA garantie 
financière de l’achèvement de l’im-
meuble ou une garantie financière 
du remboursement des versements 
effectués en cas de résolution du 
contrat à défaut d’achèvement, et en 
fournir une attestation qui doit être 
annexée au contrat.

Versement des sommes

Si le vendeur bénéficie d’une ga-
rantie d’achèvement des travaux ac-
cordée par un organisme extérieur 
(elle garantit que le vendeur ou un 
tiers fournira les fonds nécessaires à 
l’achèvement du logement en cas de 
défaillance du constructeur):

•	 35	 %	 du	 prix	 total	 lorsque	
les fondations sont achevées,
•	 70	%	du	prix	total	lorsque	le	
logement est mis hors d’eau,
•	 et	jusqu’à	95	%	du	prix	total	
à l’achèvement des travaux.
•	 Les	5	%	restant	sont	versés	à	
la livraison du logement.

En revanche, si le vendeur ne béné-
ficie pas de cette garantie dans le 
cadre de l’acquisition d’une maison 
individuelle sur plan:

Le portage financier des projets
1/Le choix du contrat de vente 

•	 20	 %	 du	 prix	 total	 lorsque	
les fondations sont achevées,
•	 45	%	du	prix	total	lorsque	le	
logement est mis hors d’eau,
•	 et	jusqu’à	85	%	du	prix	total	
à l’achèvement des travaux,
Les 15 % restant sont versés à la li-
vraison du logement.

* http://www.je-construis-ma-maison-avec.com
* http://www.juriste-immobilier.com
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Cette maison produit 90% de son énergie électrique grace aux panneaux photovoltaiques. Aujourd’hui les loge-
ments consommes 50kwh /an. La mutualisation des panneaux parmet d’éviter la surproduction de l’électricité, 
qui peut être source de problèmes techniques. Des solutions cependant de stockage et de revente d’énergie sont 
possibles. Les tarifs d’achat d’énergie sont très regelementés en France.

les équipements, mutualiser ou pas ?
2/ panneaux solaires Analyse d’exemple:

http://www.photovoltaique.info/



59

V-Relever le défit économique 
L’intéret de la mutualisation des équipements

Sabrina BALLET : Mémoire du master MOBAT 2015, Université joseph Fourrier 
Tuteur : M. Gilles DEBIZET

P-3 Rôle du promoteur

Coût du matériel et pose:

Les travaux de raccordement au réseau:

Nous pouvons constater qu’il vaut mieux raisonner en puissance crête des panneaux et non pas en m2. Les 
tableaux nous montrent  que c’est beaucoup plus économique de mutualiser les panneaux solaires. Cette éco-
nomie se fait au niveau de l’achat du matériel, ensuite ça évite de payer plusieurs frais de raccordement. 

Coûts d’investissement

Coûts de fonctionnement:
Aucun entretien n’est vraiment nécessaire pour les installations. 

Le remplacement de l’onduleur est à prévoir tous les 8 à 10 ans. Son coût de remplacement peut varier entre 0,3€/
Wc et 0,6€/Wc par appareil remplacé.

Les charges d’accès au réseau, fixées par le gouvernement, seront facturées tous les ans (ou tous les mois pour les 
installations supérieures à 36 kVA) par le gestionnaire de réseau ERDF. 
A compter du 1er août 2014, le TURPE 4 s’élève à :

    53,16 € HT, pour les installations d’une puissance inférieure à 18 kVA
    57 € HT, pour les installations d’une puissance comprise entre 18 kVA et 36 kVA
    661,08 € HT au minimum, pour les installations d’une puissance comprise entre 36 kVA et 250 kVA.

L’assurance: Pour les particuliers, le surcoût annuel de la prise en compte de l’installation photovoltaïque dans la 
multi risque habitation peut varier de 0 à 50 euros.

2/ panneaux solaires 

http://www.photovoltaique.info/

les équipements, mutualiser ou pas ?



60

V-Relever le défit économique 
L’intéret de la mutualisation des équipements

Sabrina BALLET : Mémoire du master MOBAT 2015, Université joseph Fourrier 
Tuteur : M. Gilles DEBIZET

P-3 Rôle du promoteur

Pompe à chaleur eau / eau
Exemple d’une pompe à double forage

3/ pompes à chaleur 
Il existe 3 types de pompes à chaleur, 
le sujet dans ce mémoir n’est pas de 
développer comment ca marche ce  
qui est très simple à comprendre 
avec les schémas ci joint, mais mon 
travail va se concentrer sur quel 
type le promoteur va choisir si il 
veut installer une pompe indivi-
duelle pour chaque maison et si il 
veut installer une pompe à chaleur 
mutualisée pour un groupe de loge-
ments. 

Une deuxième question à laquelle 
je vais répondre est la rentabilité ou 
pas de mutualiser cet équipement.

les équipements, mutualiser ou pas ?

Guide de l’ADEME: Installer une pompe à chaleur édition avril 2015
Site internet de l’association française pour les pompes à chaleur  http://www.afpac.org/
http://www.quelleenergie.fr/ 
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3/ pompes à chaleur 
Pompe air /air ou air/eau c’est les 
mieux adaptés pour une utilisation 
individuelle 
1 logement = 1 pompe à chaleur
ces deux types de systèmes de pompes à chaleur sont 
possibles dans un cadre d’efficacité énergétique élevée, de 
BBC ou de respect réglementaire dans le neuf.

Les schémas ci dessous nous expliquent les 3 modalités 
possibles de récupération de chaleur dans le système air /
air

LA POMPE A CHALEUR AIR/EAU : produira de l’eau 
chaude pour le chauffage (et si possible pour l’eau chaude 
sanitaire)

LA POMPE A CHALEUR AIR/AIR : elle fait également 
partie d’un système à haute efficacité énergétique avec 
une bonne régulation de type zoning, l’unité intérieure 
étant plafonnière avec une distribution d’air ajustée à la 
demande.

Dans cette configuration de pompe à chaleur, l’eau chaude 
sanitaire doit être produite indépendamment.

les équipements, mutualiser ou pas ?

Guide de l’ADEME: Installer une pompe à chaleur édition avril 2015
Site internet de l’association française pour les pompes à chaleur  http://www.afpac.org/
http://www.quelleenergie.fr/ 
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3/ pompes à chaleur 
Pompe eau / eau 
la plus recommandé pour une utilisation partagée 
plusieurs logement = 1 pompe à chaleur

Les Cop ou coefficient de performance sont supérieurs (ils peuvent atteindre des valeurs annuelles de 4 et plus) 
avec une PAC eau/eau ; de l’ordre de 30% plus élevés qu’avec une pompe à chaleur air/eau. La PAC eau-eau puise 
son énergie renouvelable dans une nappe phréatique dont la température est le plus souvent constante toute l’an-
née. 

L’autre alternative quand on ne possède pas de nappe phréatique dans le sous-sol est de réaliser des puits géother-
miques (verticaux d’une façon plus pratique), l’investissement se dilue en fonction du volume de la construction.

sauf à intégrer des caissons exté-
rieurs de pompe à chaleur indivi-
duelles, la mutualisation est évi-
dente aussi bien économiquement 
que du point de vue qualité. 

Le «juste dimensionnement» est la 
clef d’une installation en termes de 
coûts. La plupart des installateurs 
ont tendance à sur-dimensionner 
l’équipement. Le surdimensionne-
ment multiplie les cycles marche /
arrêt ce qui provoque une surcons-
ommation électrique et réduit la 
durée de vie de l’équipement.

Aussi, le prix de l’investissement 
augmente avec la puissance, et le 
coût de l’abonnement électrique 
augmente avec les paliers de puis-
sance demandés, les puissances des 
pompes et des puits dépendent de la 

profondeur de ces derniers.

L’investissement de ce système géo-
thermique eau /eau se situe en par-
ticulier au niveau du captage/rejet. 

Il se fédère plus facilement dans le 
volume de la constructio, et devient 
alors rentable pour les occupants ou 

copropriétaires, plus économique 
qu’avec un système de PAC air/eau.
Le médian «eau» utilisé (eau/eau), 
pouvant être de plus facilement 
combiné avec une autre énergie 
renouvelable comme des panneaux 
solaires partagés. Et nous savons 
que ces systèmes solaires sont ceux 
parmi les plus rentables.

Est il intéressant de mutualiser une pompe à chaleur ?

La mutualisation permet d’éviter les conflits de voisinages liés au bruit 
provoqué par la pompe à chaleur

les équipements, mutualiser ou pas ?
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La réalité économique
4/Comment rentabiliser les logements ?

La mutualisation pour 
optimiser le projet
Nous avons vu que cet habitat per-
met une meilleure rentabilité à tra-
vers l’optimisation des équipements 
communs ?

Nous pouvons donc optimiser les 
postes consommateurs d’énergie à 
travers les équipements associés: 
le chauffage, L’ECS, la ventilation, 
le rafraîchissement, les auxiliaires, 
l’éclairage, les autres usages de l’élec-
tricité.

La mutualisation des équipements 
techniques ( panneaux solaires et 
pompes à chaleur) a déjà été abor-
dée mais n’est pas la seule à exister.

La mutualisation des sevices ( lave-
rie, conteneur de tri ou de compost)
ainsi que la mutualisation de loi-
sirs (piscines, jeux pour entfants) 
permet aussi une rentabilité de ces 
opérations donnent une qualité au 
projet et permettent de réelles éco-
nomies.

Éviter les garages en 
sous sol qui ne sont 
pas compatibles avec 
ces projets
Selon J-C CASTEL , pour les 
constructeurs de maisons indivi-
duelles, l’offre d’habitat intermé-
diaire dans le périurbain est diffi-
cile à sortir dès lors qu’il existe du 
foncier concurrent en lotissement 
traditionnel ou en diffus, surtout 
si elles comprènenet des garages en 
sous sol*

Effectivement, des études écono-
miques ont montré que les garages 
en sous sol ne s’adaptent pas à ces 
types de logements. 

* CERTU / 30-09-05 Colloque ADEF du 14-10-05 Le marché favorise t-il la densification ? Peut-il produire de l’habitat alternatif à la 
maison individuelle ?

Choisir des énergies 
renouvelables n’est pas 
seulemnt reglemen-
taire
Le choix des énergies renouvelables 
est avant tout une envie écologique.

Aujoiurd’hui les gens sont par 
exemple pour les panneaux so-
laire pour combattre l’électricité 
nucléaire avec tous ce qu’elle peut 
engendrer comme désagréments à 
l’être humain et à la nature. La mise 
en place d’une énergie renouvelable 
n’est pas seulement une question  
d’investissement économique. 

En plus de la protection de la pla-
nête et de nos enfants, les énergies 
renouvelables permettent de réali-
ser des économie d’énergie. Ils de-
viennent alors indisponsable pour 
tout projet de construction.
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En résumé, la force de ces projtes c’est qu’ils permettent la mutualisation de équipements techniques. Ceci réduit le 
coût des dépenses énergétiques et rentre dans le coût global de l’opération. J’ai remarque lors de mon alteernance 
que de plus en plus on retrouve des acheteurs qui sont très sensibilisés à cette notion. Je pense que cela constitue 
une vrai piste pour pouvoir sortir ce type d’opérations. 
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Conclusion

Le désire de maison individuelle 
des Français est écologiquement 
incohérent. Il traduit une quête 
d’intimité et de qualité d’usage, que 
l’habitat intermédiaire peut tout 
aussi bien satisfaire. 

Ce mémoire est avant tout pour 
moi une sensibilisation vis à vis du 
gaspillage du foncier. Nous parlons 
tous de développement durable, 
mais plusieurs points n’ont toujours 
pas évolué.

Un promoteur ne peut pas défier 
tous seul ce marché difficile de loge-
ments individuels intermédiaires en 
périurbains, il faudrais de nouvelles 
politiques publics de l’état à ce sujet.

Les communes ferment les yeux 
à se sujet car la demande ne vidra 
pas des riverains. Donc l’état reste 

le seul acteur à pouvoir résoudre ce 
problème. 

Nous avons vu que des pistes d’éco-
nomies sont possibles pour aboutir 
à l’équilibre financier de ces opéra-
tions immobilières. Je ne pourrais 
pas garantir le résultat au niveau de   
l’équilibre financier de ces projets 
car cela dépond des opérations.  
Aujourd’hui l’état à travers la loi 
Alur qui met fin aux règles de lotis-
sements au bout de 10 ans encou-
rage de ce fait la densification. 

Le permis valant division ouvre le 
champ sur les divisions primaires 
qui sont aussi facteur de densifica-
tion. 

Nous pouvons conclure par le fait 
que les règles d’urbanismes vont 
dans le sens d’encourager ce type 

d’opération, cependant dans la réa-
lité du terrain même si les chose 
sont permises la municipalité ainsi 
que les promoteurs ont peur de 
densifier dans le périurbain car les 
riverains refusent ces opérations. 

Il y a donc aussi un problème de 
mentalités à changer que le promo-
teur ne peut pas résoudre tout seul.

Un copilotage du projet avec la 
commune est possible mais le ré-
sultat n’est pas toujours à l’ordre du 
jour. 
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